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du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que, le 7 juin 
2004, à 10 heures, deux appareils de combat israéliens ont violé l’espace aérien 
libanais, décrit des cercles entre Beyrouth et la zone de Damour, et tiré deux 
missiles air-sol en direction du bas des collines de Na’ma, à une dizaine de 
kilomètres au sud de Beyrouth. Les deux appareils sont repartis à 10 h 40. 

 Ces graves violations s’inscrivent dans le droit fil de la série de violations 
provocatrices et ininterrompues commises par Israël à l’encontre du territoire 
libanais – sur terre et dans les airs. À ce sujet, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies a indiqué à maintes reprises qu’Israël devait 
mettre fin à ces actes, qui vont à l’encontre des règles du droit international et des 
résolutions de l’ONU. 

 Compte tenu de ces violations et de l’aggravation des menaces israéliennes 
contre l’État, le territoire et le peuple libanais, le Liban demande au Conseil de 
sécurité d’intervenir auprès d’Israël pour l’amener à renoncer aux violations et aux 
menaces, qui compromettent la paix et la sécurité internationales, et pour lui faire 
porter l’entière responsabilité des éventuelles conséquences de ses actes. 

 J’appelle donc votre attention sur la gravité des actes susmentionnés et des 
conséquences qui pourraient en découler et vous prie de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du 
point 37 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Sami Kronfol 

 


